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Compte Rendu de l’Assemblée Générale du 

Comité Départemental de Tir à l’arc du Morbihan 
À Auray 

Le 2 Octobre 2022 

CLUB PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS : 

Archers d’Vilaine (Arzal), Archers d’Arzon (Arzon), Cie des Archers du Rail d’Auray (Auray), Les 

Archers de Cranhac (Cranhac), Archers de la table ronde (Ploërmel), Club des Loisirs Populaire 

(Inzinzac Lochrist), La flèche Josselinaise (Josselin), Archers de Kervignac (Kervignac), Langroez Arc (La 

Vraie Croix), ASAL (Lorient), Archers Quevenois (Queven), Archers de Surzur (Surzur), Les Archers de 

Cléguérec (Cléguérec), Les archers de St Avé (St Avé), Archers de Richemont (Vannes), Vannes Tir à 

l’arc (Vannes) 

CLUBS EXCUSÉS : 

3D Events (Brandivy), Les archers du Rhuys (Sarzeau) 

CLUBS ABSENTS : 

Les archers du Golfe (Baden), Archers de Pontivy (Pontivy), Les Archers d’Excalibur (Malestroist), Les 

archers de Peaule (Peaule),  

 

La présentation diffusée lors de l’assemblée générale est jointe en annexe de ce compte rendu. 

1. OUVERTURE DE SÉANCE 

Julien GUICHEN, Président du Comité Départemental de Tir à l’Arc du Morbihan, ouvre la séance à 

10H00 en remerciant tous les présents à cette Assemblée Générale ainsi que Michel Rogue Président 

du Comité Régional de Bretagne de Tir à l’arc et Marie Pierre ROGUE PCRA de bretagne 

Le quorum est atteint avec 66 voix représentées sur 81 possibles, cette assemblée peut donc 

légalement délibérer. 
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2. RAPPORT MORAL 

Présidentes et présidents de club, archères, archers je vous salue. 

Avant de commencer cette assemblée générale, nous allons respecter une minute de silence pour 

nos amis et proches disparus. 

La saison qui vient de se terminer fin Août nous a permis de retrouver un niveau adhésion quasi aussi 

important qu’avant la période Covid. La reprise des compétitions et l’organisation de celles-ci nous 

ont permis de nous retrouver sur les pas de tirs. 

En termes d’effectifs, nous sommes actuellement 954 licenciés, 860 la saison passée. Concernant la 

mixité hommes/femmes, nous sommes en progression par rapport aux saisons passées : 31% de 

femmes actuellement. Pour la répartition entre les licences adultes/jeunes, nous sommes sur la 

même moyenne que les années précédentes. 

Pour l’organisation des compétitions sur le Morbihan : 

Les championnats salle individuels à St Avé et par équipes à la Vraie Croix ont permis d’accueillir 16 

équipes et 142 archers, les TAE international et national à Ploërmel ont accueilli 94 archers, le 

Campagne organisé par les archers de Cléguérec 18 archers, le Nature à Peillac 22 archers, le 3D à 

Josselin 42 participants et le Beursault à Arzal 8 participants. Le trophée des mixtes organisé par 

Vannes Archers de Richemont a permis d’accueillir 22 équipes. 

C’est un total de 390 archers qui ont pu participer aux championnats départementaux, 233 aux 

différents championnats régionaux et 56 archers aux championnats de France. 

Félicitations aux médaillés et à l’ensemble des participants. 

Tous ces concours n’auraient pas pu être organisés sans l’implication de vos bénévoles. Même si 

vous les avez remerciés, n’oubliez pas que la fédération a mis en place depuis de nombreuses années 

le programme de valorisation du bénévolat qui permet d’avoir une reconnaissance par la fédération 

du travail de vos bénévoles. 

N’hésitez pas à en faire la demande. 

Pour cette saison, le département aura à organiser 2 championnats régionaux : 

• Championnat TAE International par équipes les 10 et 11 Juin 2023. 

• Championnat 3D les 8 et 9 Juillet ou uniquement le 9 Juillet en fonction du nombre d’inscrits. 

Pour les clubs intéressés par l’organisation, n’hésitez pas à me contacter. 

Le comité départemental va organiser cette saison des stages de perfectionnement pour les jeunes 

et des stages découverte pour le parcours campagne. Les détails vous seront présentés par la 

commission sportive. 

La fédération demande aux comités départementaux d’organiser les jeux du tir à l’arc, journée 

dédiée aux jeunes sous forme d’ateliers, une présentation vous sera faite durant cette assemblée 

générale. 

Je tiens à remercier l’ensemble du bureau pour le travail qu’ils vont vous présenter pour relancer 

l’activité tir à l’arc dans notre département et sur lesquels nous travaillons depuis notre prise de 

fonction. 

Je remercie la ville d’Auray pour la mise à disposition de cette salle pour l’organisation de cette 

assemblée générale. 

Et je vous remercie de votre attention. 
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3. RAPPORT FINANCIER 

Le rapport financier est joint en axe. 

Le rapport financier est adopté à l’unanimité 

4. BUDGET PRÉVISIONNEL 

Le budget prévisionel est joint en axe. 

Le Budget Prévisionnel est adopté à l’unanimité 

5. ÉLECTION DU REPRÉSENTANT DU CD56 À L’AG DE LA FFTA 

Nombre de voix exprimées : 66 

• GUICHEN Julien  66 Voix  Élu 

• SICARD Aymeric 60 Voix  Suppléant 

6. RAPPORTS DES COMMISSIONS 

Commission sportive 

• Il n’y a pas eu de stage jeune d’organiser à cause des contraintes liées au COVID qui n’ont pas 

permis de trouver de date et de lieu d’entraînement 

• Présentation de l’animation Jeux du tir à l’arc 

• Recherche d’organisateur pour l’animation de « Jeux du tir à l’arc » 

• Pour la saison 2023 : un stage campagne (découverte) sera organisé en mars encadré par A. 

SICARD 

• 3 stages pour les jeunes seront organisés, encadrés par Magalie CATTEAU 

Commission Arbitrage 
Pour le début de la saison 2021/2022, nous avions un effectif de 25 arbitres fédéraux (aucun jeune 

arbitre) qui sont répartis, selon les options, de la façon suivante : 

• 3 arbitres toutes options (Cible, Campagne, Nature - 3D et Beursault). 

• 3 arbitres option Cible et Campagne. 

• 1 arbitre option Cible et Nature - 3D. 

• 2 arbitres option Campagne. 

• 9 arbitres option Nature - 3D. 

• 7 arbitres option cible. 

Malheureusement, l'effectif s'est considérablement réduit, au cours de la saison hivernale avec : 

• 1 décès 

• 2 arrêts définitifs 

• 1 "inactif" 

• 2 inaptitudes temporaires (certificat médical spécifique parcours). 

Nous avons actuellement 6 candidats arbitres dont : 
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• 5 qui, après examen, ont été reçus pour le tronc commun 

• 1 candidat arbitre ayant passé et reçu le tronc commun avant la C.O.V.I.D. 

Nous les félicitons. 

L'examen final, concernant les options, arrive à grand pas et nous aurons 7 candidats arbitres (6 

option Cible et 1 option Campagne) que nous encourageons pour cette dernière étape. 

Malgré le nombre important de candidats arbitres dans le département, il ne sera pas suffisant pour 

les saisons à venir.  

La commission des arbitres sollicite, de nouveau et comme chaque année, les Présidents de club ou 

leur(s) représentant(s) afin de proposer des futurs candidats arbitres pour les saisons à venir, avec un 

idéal de 2 arbitres fédéraux (minimum) par club. 

SVP, n’obligez jamais une personne à aller vers cette fonction. Il faut que ce soit avant tout par envie. 

 

Commission Communication 
Un nouveau site internet a été mis en place suite à la cessation d’activité de l’hébergeur de l’ancien 

site. 

L’adresse est la suivante : https://cdarchers56.sportsregions.fr 

Merci de nous communiquer, via l’adresse du secrétariat, les mandats à mettre sur le site, mais aussi 

les meilleures performances afin de les actualiser. 

Pour l’instant, il n’y a pas de meilleure performance pour les parcours. En fonction de la demande, ce 

tableau pourra être mis en place. 

Commission Label 
Sur l'année sportive, 2022, nous avons 4 clubs qui ont fait les démarches afin de pouvoir obtenir un 

Label. 

Ils sont tous parvenus à avoir le Label de niveau "Ambition" avec plus de facilité car le thème 

"sportif" a été gelé et pour une petite saison seulement. 

            

                                            

0  10 2022 09 10 2022 AR AL AR AL Tir à  1 m

22 10 2022 23 10 2022 PLOERMEL PLOERMEL Tir à  1 m

23 10 2022 23 10 2022 VANNES VANNES Tir Nature

30 10 2022 30 10 2022 CLEGUEREC MALGENAC Tir à  1 m

0  11 2022 0  11 2022  UEVEN  UEVEN Lois i rs

0  11 2022 06 11 2022 AURA AURA Tir à  1 m

11 11 2022 11 11 2022 VANNES VANNES Lois i rs

12 11 2022 13 11 2022 LA VRAIE CROI LA VRAIE CROI Tir à  1 m

0  12 2022 0  12 2022  ERVIGNAC  ERVIGNAC Tir à  1 m

10 12 2022 11 12 2022 PONTIV PONTIV Tir à  1 m

1  01 2023 1  01 2023 VANNES VANNES Lois i rs

1  01 2023 1  01 2023  ERVIGNAC  ERVIGNAC Lois i rs

21 01 2023 22 01 2023 CD MORBI AN  UEVEN Tir à  1 m

2  01 2023 29 01 2023 CD MORBI AN  ERVIGNAC Tir à  1 m

0  03 2023 0  03 2023 AURA AURA Lois irs

12 03 2023 12 03 2023  UEVEN  UEVEN Lois i rs

2  03 2023 2  03 2023  ERVIGNAC  ERVIGNAC Lois i rs

26 03 2023 26 03 2023 AURA AURA Lois i rs

Saison Es vale  
 Les 10   11 juin TAE Interna onal par équipe
 Les     9 juillet 3D
 Saisie club   du 01 10 2022 au 1  11 2022

https://cdarchers56.sportsregions.fr/
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La commission Certifications et Labels reste à votre disposition pour aider ceux qui le souhaitent. 

 

7. MISE EN VALEUR DES MÉDAILLÉS 

 

 

 

Président CD 56 Secrétaire 

GUICHEN Julien Aymeric SICARD 

 

DISCIPLINE NOM CLUB CATEGORIE OR ARGENT BRON E   me

SALLE BAUDIC Marine CLEGUEREC C BB  

SALLE    DAVID Sébas en LORIENT C2 CO  

NATURE  OIGN Ma llys VANNES J CO  

TAE I  UBERLNT Noah AURA M CL  

TAE N EVENO Ghislaine VANNES S2 CO  

TAE N DEBIAIS Claude VANNES S3 CO  

CAMPAGNE BAUDIC Marine CLEGUEREC C BB  

CAMPAGNE BAUDIC  oan CLEGUEREC S1 BB  

3D GEORGES Aloi PEILLAC B CL  

3D  OIGN  Ma llys VANNES J CO  

3D
LINDREC GROS

Isabelle
VANNES S3 AD  

3D PALARIC Jean  ves PEILLAC S3 AC  



DEPENSES Arrêté au 31/08/2022

24,05 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

70,00 €

94,05 €

0,00 €

0,00 €

215,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

400,00 €

235,00 €

1 761,93 €

2 611,93 €

5 089,80 €

0,00 €

0,00 €

5 089,80 €

45,00 €

Prélèvements FFTA (inscriptions CD au calendrier) 138,00 €

195,45 €

289,50 €

152,88 €

60,00 €

242,88 €

0,00 €

Transfert : renoncement frais arbitres + bureau hors président 649,30 €

1 773,01 €

Frais déplacement labels

DIVERS 4

0,00 €

Téléphone

Aide aux participations aux championnats de France (2020 et 2021)  

Stage février

Matériels

Indemnités kilométriques du Président

TOTAL

9 568,79 €

Frais déplacement AG FFTA Paris

Achat tenues arbitres 

TOTAL

TOTAL

Fleurs pour décès

Frais déplacement arbitres CD

1 + 2 + 3 + 4 =

Stage réglage arc

TOTAL

Stage perfectionnement 

Stage Toussaint

Représentations (réunions CR, CDOS, CD, AG)

MATERIEL 3

Inscriptions en ligne CD

Médailles, trophées, coupes

Aides exceptionnelles Frais TNJ

215,00 €

ADMINISTRATION 1

ACTIVITES 2

CDOS 

Représentation ETD

ETD

Aide à l'organisation des Championnats Départementaux

ETD matériel

Frais bancaires

ETR

Frais postaux

Fournitures bureau

COMITE DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN

TIR A L'ARC

Exercice 2021/2022

Détection ETD



RECETTES Arrêté au 31/08/2022

Part départementale sur les licences 8 657,50 €

8 657,50 €

ANS 0,00 €

0,00 €

Stage

0,00 €

Représentation AG (repas+rembt CR AG FFTA) 324,16 €

Revente feux d'occasion 400,00 €

Intérêts compte livret 50,25 €

Ecart s/chèque débité 0,30 €

Don : renoncement aux frais kilométriques du Président 0,00 €

Don : renoncement aux frais arbitres + bureau hors président 649,30 €

1 424,01 €

COMITE DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN

TIR A L'ARC

EXERCICE 2021/2022

2 - SUBVENTIONS

TOTAL

FFTA

1 - LICENCES

1 + 2 + 3 + 4 = 10 081,51 €

TOTAL

3 - ACTIVITES

TOTAL

TOTAL

4 - DIVERS



RECAPITULATIF 2021-2022

RECETTES 2021-2022 10081,51

DEPENSES 2021-2022 9568,79

RESULTAT 2021-2022 512,72

Compte courant au 29/08/2022 6201,91

Compte livret au 29/08/2022 13353,74

Caisse au 31/08/2022 12,26

SOLDE REEL 19567,91

COMITE DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN

TIR A L'ARC



Prévisionnel 2022/2023 RECETTES

FFTA part départementale sur les licences 9 000,00 €

TOTAL 9 000,00 €

TOTAL 0,00 €

Participation jeunes ETD 600,00 €

TOTAL 600,00 €

Intérêts livret 60,00 €

Renoncement frais 600,00 €

TOTAL 660,00 €

10 260,00 €TOTAL 1 + 2 + 3 + 4 =

COMITE DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN

TIR A L'ARC

1 - LICENCES

2 - SUBVENTIONS

3 - ACTIVITES

4 - DIVERS



Prévisionnel 2022/2023 DEPENSES

CDOS 70,00 €

FRAIS BANCAIRES 30,00 €

FOURNITURES BUREAU 400,00 €

FRAIS POSTAUX 30,00 €

TELEPHONE
TOTAL 530,00 €

Stages 2 000,00 €

Représentation stages 250,00 € 2 350,00 €

Matériel stages 100,00 €

Participation organisation aux CD 800,00 €

Aides et récompenses au CF 1 500,00 €

TOTAL 4 650,00 €

Médailles, trophées, coupes 500,00 €

Matériels et réparations, révisions matériel 1 600,00 €

TOTAL 2 100,00 €

Inscriptions CD au calendrier + en ligne 200,00 €

Représentations 300,00 €

Représentations AG FFTA Paris 500,00 €

Indemnités kilométriques du Président CD 500,00 €

Frais arbitres 500,00 €

Divers 380,00 €

Transfert : renoncement frais 600,00 €
TOTAL 2 980,00 €

10 260,00 €TOTAL 1 + 2 + 3 + 4 =

COMITE DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN

TIR A L'ARC

1 - ADMINISTRATION

2 - ACTIVITES

3 - MATERIEL

4 - DIVERS


